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Supplement cxlraordinairc de la REVIE MILITAIRE SUISSE, n° Vi (1877).

LES ECONOMIES SUR L'ARMEE FEDERALE
(Suite et fin. l)

3. Artillerie.
L'artillerie est dans le meme cas que la cavalerie ; outre l'instruction

individuelle ä donner ä cliaque homme, eile doit s'oecuper, pourle train,
du service des hommes et des chevaux. En outre, il faut prendre en
consideration la diversite des subdivisions, batteries attelees et colonnes de
pare, batteries de montagne, artillerie de position, artificiers, train
d'armöe. Des 17 öcoles de recrues,dont 7 sont pour les batteries de campagne

et les colonnes de parc, et 6 pour le train de l'armee, il va sans dire
que plusieurs doivent constamment etre tenues parallelement. Cela a
pour consequence une tres grande dispersion du personnel d'instruction,
de sorte que ce personnel ne suffit döjä plus. Cette arme a fait entendre
des plaintes continuelles sur l'insuffisance du nombre des instrueteurs.
L'instruction se fait, il est vrai, par les cadres dans une mesure aussi
large que possible, mais, bien que la loi prevoie, ici aussi, une öcole de
cadres comme preparation ä l'instruction, on n'a pu, faute du credit
necessaire, tenir cette öcole de teile sorte qu'elle donne naissance ä des
cadres suffisants. En outre, dans le courant des dernieres annöes, on ne
s'est pas borne, pour l'artillerie, ä appeler chaque annöe un certain
nombre d'officiers zöles; on a meme essaye de faire Commander des
ecoles de recrues par des officiers de l'etat-major d'artillerie n'apparte-
nant pas au corps d'inslruction. Toutefois, ces essais se trouvent res-
treints par le fait que l'on ne peut pas disposer ä volonte d'une quantite
d'excellents elements, qui sont dans le corps d'officiers de l'artillerie.
Enfin, nous retrouvons ici, comme dans l'infanterie, le fait que l'emploi
de ces officiers n'est aueunement plus öconomique que celui d'instructeurs

permanents.
4. Genie.

On ne peut guere songer ä operer une reduction du nombre des
instrueteurs du genie, attendu que cette arme, n'a qu'un personnel tres
restreint pour chaeune de ses deux subdivisions, qui ne peuvent s'aider
mutuellement.

5. Troupes sanitaires.
En ce qui concerne les troupes sanitaires, nous avons, abstraction

faite des cours d'infirmiers d'höpitaux, pour lesquels il n'y a pas besoin
d'instructeurs, 9 cours preparatoires pour les recrues des troupes
sanitaires, 15 ecoles proprement dites, 2 ä 3 ecoles d'officiers, 2 ecoles de
sous-officiers, 2 cours de repetition d'operations pour les medecins plus
anciens, 3 cours de repetition pour les lazarets.

Si l'on tient en möme temps 2 cours preparatoires et 3 ou 4 ecoles de
recrues, le temps de service tout entier durera environ 32 semaines.
On n'emploie pour l'instruction des troupes sanitaires les officiers et
sous-officiers que dans une mesure trös restreinte, ä cause de la nature
de l'enseignement, qui est surtout technique.

Si le nombre des ecoles est aussi considerable et celui des hommes
appelös ä prendre part ä chaeune d'elles aussi petit, c'est que la partie
la plus essentielle de l'instruction est la clinique. Tant au point de vue
des höpitaux qu'ä celui de l'instruction, on ne peut y appeler qu'une

' Voir le numero precedenl et son Supplement et le numero de ce jour.
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section par jour. Sous peine de voir cette parlie de l'instruction souffrir
au grand detriment de 1'armöe, on est oblige d'avoir de petites ecoles,
de deux sections au plus. Or, chaeune de ces ecoles exige imperieuse-
ment un instrueteur de lrc classe, alors meme qu'on pourrait encore y
appeler des officiers pour lui venir en aide. Comme, pendant une bonne
partie de l'annöe, on doit tenir 4 ecoles de recrues paralleles, on a
besoin. au moins de 4 instrueteurs de lre classe et de 2 instrueteurs de 2'
classe. II fauty ajouter encore les ecoles de sous-officiers et les ecoles
preparatoires d'officiers, les cours d'operations et les cours d'ambulances

; dans ces derniers, du reste, on en est röduit ä se servir des
cadres.

6. Troupes d'administration.
Cette arme n'a jusqu'ici aucun personnel permanent d'instruction.

ECONOMIES QUI XE PEUVENT ETRE REALISEES QU'AU MOYEN DE
MODIFICATIONS DANS ^ORGANISATION MILITAIRE.

Nous admettons, ilest vrai, que, dans les circonstances politiques
actuelles, il est bon d'exclure d'avance la revision de l'organisation militaire

; toutefois, nous tenons ä dömontrer qu'en tout cas une revision
devrait se borner ä un petit nombre de points et ne donnerait pas des
resultats financiers assez importants pour motiver une modifieation ä
la loi, qui n'existe que depuis peu de temps et qui n'est pas möme
entierement en execution.

Personnel de l'administration.
II est hors de doute, dit le Conseil fedöral, qu'une administration

militaire organisöe d'apres des prineipes corrects devrait etre, autant que
possible, decentralisee d'apres les arrondissements de division. Au lieu
des vingt-cinq administrations militaires cantonales,- nous aurions, par
exemple, huit directeurs militaires avec leurs commissariats des guerres,

leurs intendants d'arsenaux, leurs medecins de division, etc.
Si, dans une administration d'arrondissement ainsi organisöe, une

partie des fonctions actuelles du Deparlement militaire föderal etait
attribuee aux fonctionnaires des arrondissements, le chef du Departement

ne pourrait cependant pas, sans se perdre dans des details infinis,
se mettre en rapports immödiats avec les directeurs d'arrondissement,
et l'on devrait creer, avec cette nouvelle Organisation, au Departement,
des fonctions centrales ayant des compötences passablement etendues.

Si rationnelle que soit une Organisation de l'administration teile que
nous venons de l'esquisser, eile ne serait cependant pas de nature ä
diminuer les depenses de la Conföderation. Au contraire, ces depenses
se trouveraient notablement augmentees. En revanche, les cantons
seraient decharges de frais considerables, et, au point de vue de
l'ensemble, cette Organisation aurait pour consequence une economie
importante et en meme temps une plus grande harmonie dans la marche
des affaires.

Toutefois, un autre point de vue que celui des finances föderales
nous empeche ä songer ä une modifieation de l'organisation militaire,
dans le sens indiquö, par la voie de la lögislation. La Constitution föderale,

dans son article 20, confie aux cantons l'exöcution des lois federales
dans les limites fixees par la legislation föderale elle-meme, et notamment

le soin de l'habillement et de l'öquipement et de leur maintien.
L'article 21 met ensuite dans la compötence des cantons ce qui concerne
le personnel, toutefois avec des dispositions restrictives.

Aussi longtemps que ce dualisme entre la Confederation et les cantons
est sanetionne par la Constitution elle-meme, nous ne saurions pro-
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poser, pour l'organisation de l'administration militaire föderale, aucun
meilleur Systeme que celui qui est etabli par la loi fedörale sur l'organisation

militaire.

Administration dans l'acception large du terme.

A. Effectif et Organisation de l'armöe.

Dans le message du 13 juin 1874, concernant la nouvelle Organisation
militaire, nous avons evaluö ä environ 100,000 hommes l'effectif de
l'armee mobile, c'est-ä-dire de l'elite. Nous etions d'avis que la Suisse
avait besoin d'une milice de cette force pour pouvoir, en cas de conflit
avec l'ötranger, entrer en campagne serieusement, et nous estimions
aussi que nous etions en ötat de munir de l'artillerie necessaire et de
tous les autres accessoires une armöe de 100,000 hommes. Cette opinion
est encore la nötre.

L'organisation militaire de 1850 prövoyait döjä une armöe, continuellement

exercee, d'environ 104,000 hommes. Depuis ce moment, les
circonstances ont change, et cela aucunement ä notre avantage, ensuite
de l'introduction du systöme du service obligatoire dans tous les Etats
qui nous avoisinent, ensuite de la necessite de consolider ces Etats et
des experiences qu'ils ont faites en matiere de guerre. Les conditions
exterieures generales ne sont pas non plus de nature ä nous permettre
une reduction dans le chiffre de notre armöe. Une armöe de 100,000
hommes est döjä, möme dans les conjonetures actuelles, une puissance
que les autres Etats ne pourraient combattre qu'en mobilisant une
armöe d'un chiffre au moins egal et qui nous permettrait encore une
lutte indöpendante pour sauvegarder notre liberte. Une reduction de
l'armee ä 60 ou 70,000 hommes lui enleverait entierement ce caractere
d'independance et ne lui permettrait pas meme de remplir son but
principal, celui du maintien de la neutralite du pays. Une armöe
röduite ä ce chiffre devrait se resoudre, dans le cas d'une grande guerre
europöenne, ä n'etre qu'un corps auxiliaire au service d'une grande
puissance.

Quant aux moyens d'öquiper et d'instruire une armee de 100,000
hommes, ils ne doivent pas etre plus difficiles ä trouver que sous
l'ancienne Organisation attendu que nous n'appelons maintenant plus ä

l'instruction, dans la regle, que les 9/3 de l'ölite, tandis qu'auparavant
tous les 104,000 hommes etaient appeles ä tour de röle. Au surplus,
nous prouverons, dans la partie financiere du present message, que l'on
ne peut arriver ä une reduction de l'armöe qu'en abaissant le temps de
service dans l'ölite, ce qui ne realiserait qu'une economie relativement
minime, puisque l'instruction des recrues resterait la meme ; de plus,
cette economie ne serait aucunement en proportion de la diminution
numerique et qualitative de notre force döfensive, et eile aurait pour
consequence un passage trop prompt dans la landwehr.

b. Recrutement.
Les economies qu'il est possible de faire sur ce chapitre peuvent etre

röalisöes sans modifier.la loi; les considerations y relatives sont exposöes
plus haut.

c. Acquisition de chevaux.
Les economies possibles dans l'achat des chevaux pour l'artillerie se

trouvent dejä mentionnees sous la rubrique A. 1, 2 d ci-dessus; une
modifieation de la loi n'aurait guöre d'autre but que de remettre de nouveau

aux cantons le soin de fournir les chevaux pour les corps de troupes
cantonales comme c'etait precedemment le cas et comme nous vous
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l'avions proposö dans notre message accompagnant lc projet de loi sur
l'organisation militaire.

En ce qui concerne les chevaux de cavalerie, un coup d'ceil jetö sur
le budget suffit, il est vrai, pou'r demontrer que leur achat engloutit
des sommes qui ne paraissent pas ötre en proportion logique de nos
autres döpenses militaires, et l'on se pose naturellement la question de
savoir si l'on ne pourrait pas realiser une economie de ce chef.

L'experience a demontre que le fait que la Confedöration prend ä sa
Charge la moitie des frais de premiere acquisition est un aiguillon tres
puissant pour engager les jeunes gens ä entrer dans la cavalerie. C'est
aussi le seul moyen d'assurer ä l'Etat son infiuence dans l'achat de bons
chevaux. Par contre, l'amortissement annuel d'un dixieme de la moitie
du prix d'achat ne nous parait pas contribuer dans la meme mesure
que la premiere Subvention aux progres de l'arme. Tandis que la depense
totale ä la charge de la Confederation est trös considörable, eile se re-
partit en subsides annuels si faibles qu'elle ne constitue pour ainsi dire
que l'argent de poche des dragons et des guides qui entrent au service.
II semble donc admissible ou bien de faire abstraction entiere de
l'amortissement, ou bien d'en transformer une partie en une partieipation
encore plus considörable de l'Etat aux frais de premier achat.

Dans le budget courant, ramortissement est calcule comme suit:
a. Pour les chevaux de l'annöe 1875 fr. 27,400
b. » ¦> » » 1876 » 26,390
c. 9 » » » » 1877 » 31,500

Total des depenses pour 1877 7r4_85,290
Si l'on ajoute en moyenne fr. 30,000. par an ä ce chiffre, en supposant

que les prix des chevaux restent les meines, l'amortissement presentera
les chiffres suivants en nombres ronds :

en 1878 fr. 115,000
1879 » 145,000

» 1880 » 175,000
» 1881 » 205,000
» 1882 » 235,000
»1883 » 265,000
» 1884 » 295,000

Depense totale pour l'amortissement pendant les 7
annöes prochaines fr. 1,435,000
et depuis ce moment une somme constante de fr. 295,000, soit chaque
annöe la moitie du prix d'achat de tous les chevaux.

Si l'on admet que l'aniortissemant pour les trois classes d'äge recrutees
sous la nouvelle loi doive continuer ä ötre payö, malgre une modifieation

de la loi, comme engagement contractö, l'öconomie se presentera
comme suit:

1878 fr. 30,000
1879 ,> 60,000
1880 » 90,000
1881 » 120.000
1882 » 150,000
1883 » 180,000
1884 » 210,000
1885 » 237,400
1886 s 263,790
1887 et annees suivantes » 295,000

soit la moitie du prix d'achat de tous les chevaux.
Tandis que, au bout de 10 annees apres l'entree en vigueur de l'orga-
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nisation militaire, la Confederation aura ä payer chaque annöe la somme
totale des frais d'achat des chevaux des recrues, soit environ 630,000
par an, eile s'en tirera avec la moitiö de cette somme si l'on supprime
l'amortissement.

Si toutefois, ä l'avenir, on bonifiait 7/10 du prix d'achat, au lieu de5/i0!
le bönelice obtenu vis ä vis du Systeme actuel serait, au bout de 10 ans,
d'environ fr. 170,000 par annöe.

d. Materiel de guerre.

La rubrique la plus importante pour le matöriel de guerre que l'on
doit encore se procurer pour porter le materiel de corps au chiffre fixe
par l'organisation militaire, consiste dans les nouveaux fourgons ä
provisions et ä bagages cröes par cette Organisation. II manque encore :

700 fourgons ä provisions,
158 » » bagages.

Tolal 858 vehicules,
qui, ä raison de fr. 1000 la piece, fönt fr. 858,000. Cette somme pesera
lourdement sur le budget des annees prochaines, attendu que l'on doit
se procurer un train de vivres, si l'on veut que l'armöe soit mobile et
que les troupes d'administration en voie de formation aient un sens. En
tout cas, il y a, contre l'achat d'un aussi grand parc des voitures
reglementaires, "trois objeetions qui ne nous paraissent pas absolument dö-
pourvues de raison. En premier lieu il est ä eraindre que les chariots
d'ordonnance ne reviennent beaucoup trop cher et ne soient en meme
temps trop lourds • de plus, il faut encore construire ou louer des magasins

pour les loger; enfin, on peut eraindre, d'aprös les experiences
faites ailleurs, qu'ils nese degradent tres rapidement apres un long
magasinage et un emploi fort restreint en temps de paix.

Eu ögard ä ces circonstances, on peut se demander s'il ne serait pas
plus logique d'aeheter des vehicules tels que ceux dont on fait usage dans
la vie civile (par exemple de grandes plate-formes semblables ä celles
des camioneurs et des meuniers) et de les faire travailler dans le pays.

Un mode encore plus rationnel que la location de ces voitures de
l'Etat, serait que les communes fussent, de par Ia loi, tenues de les
fournir.

II est possible que les vehicules que l'on emploie dans la vie civile ne
fussent pas pröcisement construits d'une maniere aussi rationnelle que
ceux dont on a besoin en temps de guerre; toutefois les voitures de
guerre ne sont pas non plus toujours etablies d'une facon rationnelle,
et la chose essentielle est toujours d'avoir des moyens de transport
solides et rösistant ä la charge.

L'achat des vehicules par les communes constituerait, si on leur en
laissait l'usage et si les communes, de leur cötö, pouvaient les remettre
aux particuliers ä charge de les entretenir en bon ötat, un sacrifice
peu considerable, comme on peut le voir d'apres un tableau insere
plus bas.

Dans le cas de mobilisation, la repartition des voitures dans tout le
pays aurait le grand avantage que les troupes les auraient immediatement

ä leur disposition dans leurs quartiers de rassemblement. Naturellement,

on devrait indiquer d'avance ä chaque voiture le lieu de
rassemblement du corps et les voitures seraient ainsi non seulement bien
plus rapidement ä la disposition des troupes que si l'on doit les iaire
venir des magasins centraux, mais encore elles pourraient en möme
temps ötre chargees immediatement de vivres recueillis dans le pays
tout entier, c'est-ä-dire sans que certaines contrees fussent particulie-
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rement mises ä contribution, comme reserve pour les premieres con-
centrations.

L'obligation des communes de fournir des prestations dans un but
militaire est döjä reconnue chez nous par les lois. Les communes peuvent

etre tenues de fournir des logements et des röquisitions. La fourniture
de voitures n'est pas autre chose qu'une requisition faite d'avance,

et ä laquelle les communes et particuliers seraient soumis sans cela si
les fourgons manquaient.

On pourrait objecter, il est vrai, que l'on pourrait en venir aussi äre-
quörir les chars employes dans les campagnes. Mais ces chars sont, dans
beaucoup de contrees de notre pays, construits si lögerement qu'ils ne
sont pas propres ä l'usage militaire; il y a möme des contrees dans
lesquelles les chars ä deux chevaux sont extremement rares. En outre,
tous ces vehicules doivent etre construits d'apres les memes prineipes
et porter la meme charge : il est donc absolument necessaire d'etablir
une prescription uniforme.

Les chars usitös dans le pays seront du reste, sans cela, mis de requisition

pour d'autres besoins, par exemple pour complöter les premieres
etapes du train des vivres, la formation des secondes etapes, etc.

Comme exemple de l'insignifiance relative des charges qu'impose-
rait Ia röpartition des chariots aux communes de plus de 2000 habitants,
nous donnons ci-dessous un essai de repartition, dans lequel nous
supposons 10 °/o de voitures surnumeraires pour parer ä une diminution
momentanee eventuelle.

Population.

2.000— 3.000
3.001— 4,000
4,001- 5,000
5,001— 6,000
6,001— 7,000
7,001— 8,000
8,001— 9,000
9,001—10,000

10,001-15,000
15,001—20,000
20,001-25,000
25,001-30,000
30,001—40,000
40,001—45,000

~
251 993

En tout cas, il sera encore necessaire d'examiner si les 244 fourgons
ä provision des compagnies d'administration, qui sont compris dans la
recapitulation ci-dessus, ne devraient pas etre des voitures d'ordonnance

couvertes et achetees par la Conföderation.
Si les Chambres federales ne croyaient pas devoir se ranger ä l'idöe

d'imposer aux communes cette charge, nous en resterions.ä la pensee
d'aeheter dans ce but, non pas des fourgons d'ordonnance, mais bien
des vehicules que l'on püt utiliser dans la vie civile, et de ne pas les
emmagasiner.

On pourrait atteindre Ce but en assurant aux communes et aux
particuliers des primes pour l'achat et l'entretien de voitures etablies d'apres
un modele determine.

Nous övaluons ces primes h environ 20 fr. par an pour une voiture ä

Nombre Nombre Total
des des voitures des

communes. par commune. voitures.

152 2 3Ö4
45 3 135
12 4 48
14 5 70

6 6 36
7 7 49
1 8 8
2 10 20
5 12 60
2 15 30
1 20 20
1 30 30
1 40 40
2 50 100
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deux chevaux, ce qui feraitfpar annöe une depense d'environ 20,000 fr.,
c'est-ä-dire införieur ä la moitie de l'interet du capital necessaire pour
l'achat de fourgons d'ordonnance.

E. Solde des troupes.
On a exprime, de divers cötös, l'idee que la nouvelle Organisation

militaire avait ötö trop loin quant ä la solde et qu'on pourrait diminuer
cette solde, du moins en temps de paix.

Nous ferons observer, d'une maniere generale, qu'une solde un peu
eievee est pröcisement necessaire pour les soldats des milices, qui
apportent au service, depuis la vie civile, une foule de besoins qui sont
inconnus aux soldats des armees permanentes

Cette somme est pour beaucoup une legere compensation du salaire
qu'ils auraient gagne, et la conscience publique se revolterait certainement

ä l'idee que l'on refuserait aux pauvres le necessaire, tandis que
leurs collegues, plus favorises de la fortune, peuvent supporter Ia perte
de temps et s'accorder facilement la satisfaction de leurs besoins. En
outre, l'amelioration de la solde vis-ä-vis de l'ancienne loi ötait
relativement minime et ötait loin de corrcspondre ä la depreciation de
l'argent, survenue dans l'intervalle. Nous dirons meme, quelque para-
doxal que cela puisse paraitre, que, si une reduction de solde etait
admissible quelque part, ce serait bien plutöt en temps de guerre
qu'en temps de paix, attendu que, dans le premier cas, on supporte
plus facilement un sacrifice, et qu'en outre, en temps de guerre, le
soldat ne peut precisöment pas se procurer, pour son argent, les choses
dont il aurait le plus besoin, ötant reduit ä l'entretien en nature.

On comprendrait mieux une reduction de la solde des officiers; mais
il ne faut pas oublier que, si l'on veut honorer le talent, on doit faciliter
aussi aux gens peu aisös la carriere d'officier ; que les officiers ont,
dans le service, des depenses qu'ils ne peuvent pas öviter, meme avec
la meilleure volonte du monde ; que la solde est destinee ä couvrir les
frais d'entretien de l'equipement (voir lettre G ci-dessous), et enfin
qu'une röduetion de la solde des officiers n'aurait pas du tout les
resultats financiers que l'on s'imagine generalement. En outre, cette
reduction ne pourrait ötre faite sur les officiers montes, qui sont dejä
assez mal places vis-ä-vis des exigences qui leur sont posees, mais
seulement sur les officiers non montes, tels que les capitaines (10 fr.),
les premiers lieutenants (8 fr.) et les lieutenants (7 fr.).

Mais, nous le repötons, une mesure de ce genre, röduite ä certaines
categories, ne realiserait qu'une economie insignifiante.

Pour indiquer dans quelles proportions les finances federales sont
mises ä contribution, en temps de paix, par la solde, nous dressons
ci-dessous un tableau des soldes qui doivent ötre payees en temps de
paix, en supposant que l'on observe le temps de service röglementaire
et l'effectif des corps, d'apres le budget de cette annöe. Les dötails ultö-
rieurs se trouvent dans Fannexe.

Les soldes se chiffrent comme suit :

nfR„;„M Sous-officiarsUfnciers. et soldals.
Ecoles de recrues Fr. 313,738 Fr. 505,231
Cours de repötition » 336,407 s 620,592
Cours de cadres » 240,691 » 67,764

Fr. 890,836 Fr. 1,193,587

Fr. 2,084,423.
Si l'on voulait operer une reduction de 30 °/0 sur la solde des officiers,
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y compris ies secretaires d'ötat-major (et cette proportion serait nöcessaire

pour arriver ä une economie sensible, on arriverait aux diminu-
tions suivantes :

Pour le colonel de fr. 20 ä fr. 14 —
» lieutenant-colonel.... » » 15 » » 10.50
» major » » 12 » » 8.40
» capitaine » » 10 » » 7.—
» premier lieutenant. » » 8» » 5.60
» lieutenant » » 7 » » 4.90

Les officiers superieurs subiraient donc ainsi une reduction dans la
meme proportion que les officiers införieurs, bien que leur solde ait döjä
ötö röduite par la nouvelle loi. En tout, Ia reduction porterait sur les
chiffres suivants :

Solde totale des officiers Fr. 890,836
A deduire pour la solde dans les ecoles centrales, ete

qui a dejä ötö röduite » 7,160
Restent. ~Fr7 883^676

qui, reduits de 30 %> fönt une economie de 265,102 fr.
Si cette röduetion ötait etendue aux officiers montes, une bonne

partie de cette öconomie serait compensee par les indemitös de cheval
et de domestique, que les officiers paient maintenant en partie sur leur
solde. Si l'economie est restreinte aux officiers non montes, dont la
solde est d'environ 600,000 fr., on arriverait ä öpargner ä peu pres
180,000 fr

Nous laissons maintenant ä votre appreciation le soin de decider si,
malgre l'exiguiitö relative de l'economie dont il s'agit, vous voudrez
prendre une mesure qui ne manquerait pas de provoquer du möconten-
tement dans le.cnrps des officiers.

Nous ne pouvons admettre que vous avez l'intention de faire aussi
une economie sur la solde des sous-officiers et des soldats, apres avoir,
sans que nous l'ayons demande, eleve de 10 Centimes par homme et
par jour la solde röglementaire, en ajoutant au budget de 1876 un
Supplement d'ordinaire, au montant de 139,203 fr., qui, en admettant
un nombre de recrues normal et des cours de repötition normaux,
öquivaut ä une depense annuelle de 150,000 fr. en chiffres ronds.

F. Duree de l'instruction.

Au point de vue purement financier, on serait tente de faire subir
une reduction ä la duröe des cours d'instruction attendu que l'on
röaliserait par lä une notable economie. Mais, au point de vue militaire,
nous devons nous prononcer de la maniere la plus categorique contre
toute diminution de la duröe de l'instruction.

Nous ne jugeons pas opportun d'entrer ici dans un expose circons-
tanciö de la necessite de la Prolongation de l'instruction au delä des
limites fixees par les anciennes lois, attendu que nous pouvons nous
reförer ä notre message du 13 juin 1874, relatif ä la nouvelle Organisation

militaire. Le temps d'instruction que nous avions proposö a öte
reduit par la haute Assemblee federale, dans la loi elle-meme, en ce
qui concerne l'infanterie, c'est-ä-dire pröcisement l'arme qui doit decider

du sort d'un combat et qui a le plus besoin d'instruction. Nous ne
pouvons donc pas meme donner ä l'armöe l'instruction dont eile a un
besoin urgent pour ötre tant soit peu pröte ä entrer en campagne,
et cette circonstance est d'autant plus regrettable, dans le moment
actuel, que ce minimum du temps d'instruction n'a etö adopte qu'en
vue de l'enseignement militaire pröparatoire de la jeunesse, dont l'exö-
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cution et les effets sur l'aptitude militaire se feront encore attendre des
annees.

G. Habillement.
Dans le cas oü l'on voudrait proceder ä une rövision partielle de la

loi, il nous semble que les modifications pourraient porter en premiere
ligne sur l'art. 147, en corrölation avec l'art. 149. deuxieme alinea, de
l'organisation militaire.

Ces articles statuent que les hommes astreints au service ont le droit,
apres un certain nombre de jours de service, de faire remplacer leurs
effets d'habillement et d'equipement, et qu'une indemnite sera allouee
de nouveau aux officiers, apres un certain nombre de jours de service
effectif, pour les frais de leur habillement et de leur equipement. Une
ordonnance pour regulariser ce qui concerne ces depenses, teile qu'elle
est prevue par la loi, n'existe pas encore, et il n'a pas encore ötö prövu
de somme au budget dans ce but. Toutefois, la chose arrivera
necessairement si ces dispositions de la loi continuent ä subsister, et il en
rösultera des depenses assez considerables, si l'on execute la loi
strictement.

Nous estimons qu'une indemnite, une fois pour toutes, suffit parfaitement

pour Ies officiers, attendu que nous donnons ainsi au moins autant
que les cantons le faisaient auparavant, et que l'on peut attendre de
l'officier .qu'il supporte volontiers la charge qui rösulte pour lui du
renouvellement de son equipement. Comme il est ä supposer que chaque
officier arrivera au moins une fois ä demander ce renouvellement, la
suppression du deuxieme alinea de l'art. 149 equivaudrait, avec le
temps, ä une economie d'environ 170,000 fr. par an.

Pour les sous-officiers et les soldats, le renouvellement de l'habillement

tout au moins est sans doute necessaire de temps en temps ; Ies
sous-officiers, notamment, qui ont plus de service ä faire que les
soldats, ne peuvent en taut cas pas etre moins bien habillös qu'eux. Or,
l'art. 148 prevoit döjä ces remplacements, qui peuvent en premiere
ligne ötre tirös de la reserve d'habillement.

Nous avons indiquö plus haut le chiffre enorme d'hommes astreints
au service, qui le quittent dans l'äge de l'elite. A teneur de l'art. 60, ils
sont tenus de remettre ä la röserve d'habillement leurs effets d'habillement

et d'equipement, et cette reserve doit aussi suffire pour couvrir
le dechet mentionne au commencement de la presente rubrique.

En consequence, nous admettons, d'une maniere generale, que le
dechet en effets d'habillement et d'equipement peut parfaitement ötre
couvert par la röserve d'habillement, et que c'est ä la Conföderation,
qui a les frais de la premiere acquisition, ä disposer en premiere ligne
de ces reserves; aussi nous prononcons-nous en faveur de l'abrogation
de l'art. 147 et du deuxieme alinea de l'art. 149.

Si nous avons cherche, dans ce qui procede, ä öclaircir Ies points qui
peuvent etre mis en avant, avec la tendance dominante de faire des
economies en matiere militaire, nous ne devons pas oublier, d'autre
part, que la defense du pays exigera encore des sacrifices qui ne
peuvent ötre places sous les rubriques du budget ordinaire et qui rösul-
teront necessairement d'aetes lögislatifs speciaux etnecessiteront
probablement aussi des emprunts.

Nous avons ici en vue les fortifications et l'achat des pieces de
position.

Les personnes les moins familiäres avec les questions militaires n'ont
pu meconnaitre le röle extremement important qu'ont joue, dans les
dernieres guerres, les places fortes permanentes, et l'on sait que notre



- 562 -
pays ne possede pour ainsi dire pas d'ouvrages fortifies. Sans entrer
dans des considerations qui ne seraient pas ä leur place ici, nous
devons insister sur le fait qu'il est surtout necessaire ä une armöe aussi
peu exercee que la notre de pouvoir s'appuyer sur des points solides, et
que, si cela est vrai de l'elite, on peut encore ä bien plus forte raison
le dire de la landwehr, que nous na pouvons pas mobiliser faute d'atte-
lages, de pieces de campagne et de chariots. fl saute aux yeux que, si
nous voulons maintenir notre neutralite, nous ne pouvons, sans courir
le danger de voir notre pays devenir le thöätre de la guerre, laisser
penetrer dans le cceur du pays l'adversaire qui ne le respecterait pas.
En consöquence, non seulement nous avons besoin d'une ou de
plusieurs places fortes dans l'interieur du pays, pour preparer nos forces
defensives et pour recevoir, en cas de defaite, les debris de notre armee,
mais encore nous devons nous arranger de maniere ä rendre aussi
difficile que possible ä l'ennemi le passage de la frontiere.

Une question qui est en connexite intime avec celle-ci, c'est l'acquisition

d'un materiel de pieces de position convenable, qui est
actuellement encore tres döfectueux.

Malgre leurs armöes excellentes et bien exercöes, malgre l'ötendue de
leur territoire, les nations qui nous avoisinent depensent des sommes
enormes pour le but susindique ; si nous voulons prendre au serieux
notre neutralite et notre autonomic, nous ne pouvons pas reculer
devant les sacrifices, considerables, sans doute, que ce couronnement
de l'ödifice exige de nous.

Les autorites du pays se verront, il est vrai, obligöes d'ajouter aux
depenses actuelles, qui paraissent döjä fort ölevees, d'autres frais dont
il n'est pas possible actuellement de calculer le montant, meme ap-
proximativement.

Nous ne devons pas oublier, ä cette occasion, que nous depensons,
pour le militaire, bien moins que d'autres pays, malgre l'effectif
relativement considerable de notre armöe, ainsi que le prouve le tableau
suivant :
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Depenses

mililaires. Population.
Effeclif

de l'armee.

Empire allemand
Administration
de l'armee de
l'Empire

Prusse
Saxe
Wurtemberg
Baviere

Administration
de la marine.
Fonds des invali
des Administ.
Prusse
Saxe
Wurtemberg
Baviere
Marine

Armee de TEmpi"
Marine

France.
Min. de la guerre
Administration
de la marine

Italie.
Min. dela guerre.
Marine

Min. de la guerre.
Marine

1876.

Ordinaires.

303,517,416
23,128,130
16,803,848
51,807,777

1875.

142752554

Tolal395,257,177

26,335,601

148,154
27,906,250
1,559,281

996,625
5,400,541

99,246
Total 36,110,797
Extraordinaires

44,867,015
5,961,625

Pied de paix.

Officiers 17,011
liommes 401,659

MS^öTOj

Pied de guerre

Officiers 31,843
Ho"""" 1,283,791

"1,315,634

50,828,640

Total des depenses militaires fr. 508,532,107.

10.71 1.19

11,90

Budget 1876

500,038,115

136,387,481

636,425,596

1872.

36102921
Pied de paix

490,322. Pied de

guerre, armc'e en
campagne, 880,000,

avec Ie de"pöt et
rarmee territoriale

1,750,000

17.62

Ordinaires.
169,915,779
36,671,497

206,587,276
Extraordinaires

20,003,000
1,045,444

1875.

27482174

21,048,444

Pied de paix
217,510

Pied de guerre.
409,420

avec la rtserve et
la milice provinciale

867,886 7.51| 0.77

T28~

Total des depenses fr. 227,635,720.
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Depenses

militaires.
Population

Effectif
de l'armee.

Autriche-Hongrie
Armee
Marine

Armee
Marine

Belgi

Pays
Armöe
Marine

que.

Bas.

Danemark.

Min. de la guerre.
Marine
Pensions

Armee
Marine

Ordinaires. -7876. Pied de paix.
26,937,947 37700000 570,486

^J0!33110?5
'

Pied de guer"
247,268,972

Extraordinaires
26,462,515
3,194,450:

1,043,351 6.59 0.78

7.37

29,656,965
1

Total des depenses (budget 1877) fr. 276,025,037
Budget -7876. 7874.

41,099,800 5336634
Pied de guerrc

103,893
Sans les ofliciers.

7.62

Budget 7876.
50,842,129
28,623,630
79,465,759

-7875.
3809527

Armee permanente.

62,943 20.86

Suisse.

Budget 7877. I

Ordinaires.
12,083,595'

6,714,199,
977,079:

"T97774,873i
Extraordinai10*!

917,106'
1,154,468
2,071,574;

1876.
1903000

Pied de sruerrc
48,982

10.39, 1.09,

LL48

Total des depenses fr. 21,846,447.

Budget 7877.
13,127,053

1870.
2655000 120,683 4.94

Si l'on prend pour base d'un budget normal le budget de 1877, tel
qu'il a etö presente par le Departement militaire, et qui peut etre
considere comme tel, les döpenses nettes s'eleveraient ä 14,079,031 fr.,
soit ä 5 fr. 30 par töte de population.

Recapitulation des depenses militaires par tete de population.
Empire d'Allemagne Fr. 11 90
France. » 17.62
Italie » 8.28
Autriche » 7.37
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Belgique » 7.62
Pays-Bas » 20.86
Danemark »11.48
Suisse » 4.94 ou 5 30

Apres cet expose, qu'il nous soit permis, en terminant, de comparer
les depenses militaires sous l'organisation actuelle avec celles des
annöes pröeödentes. Pendant les deux dernieres annöes qui ont procede
la nouvelle Organisation militaire, les depenses pour l'armee suisse ont
ötö les suivantes :

1873
l. Döpenses militaires des cantons, d'apres leurs don¬

nees
2. Depenses des hommes pour öquipement et habille¬

ment, environ
3 Depenses ordinaires de la Confederation, net
4. Depenses extraordinaires de la Confederation pour

fusils et materiel d'artillerie, net
Total pour 1873. 4

1874
1. Döpenses militaires des cantons, d'aprös leurs don¬

nees
2. Depenses des hommes pour equipement et habille¬

ment environ
3. Depenses ordinaires de la Confedöration, net
4. Depenses extraordinaires de la Confederation pour

fusils et matöriel d'artillerie, net
Total pour 1874. 4

Moyenne des deux annöes.

1877
Les depenses budgetees pour 1877 se chiffrent comme
Les cantons ont portö au budget leurs depenses po

rante comme suit :

Traitement des fonctionnaires.
Instruction
Armement et equipement personnel
Materiel de guerre et munition
Entretien des bätiments
Subvention aux societes de lir

Fr. 7,247,531

» 600,000
» 3,738,266

y 3,152.388

Fr. 14,738,185

Fr. 6,896,813

» 600,000
» 4,757,761

626,854
Fr. 12,881,507
Fr. 13,809,846

suit :

ur l'annee cou-

Fr. 797,531
100,195
211,714
398,389
96,307
91,322

II faut toutefois deduire de cette somme
1° Les depenses pour l'instruction,

attendu que la Confederation a maintenant
pris ä sa charge les frais des jours de
rassemblement et de licenciement

2° La somme portee en compte pour
l'armement et l'equipement personnels,
attendu que beaucoup de cantons (et
parmi eux les deux plus grands) ne dö-
pensent rien de ce chef, et qu'un canton
a meme un excödant de recettes. Si
certains petits cantons veulent se donner le
luxe de confectionner eux-meme
l'habillement, au lieu de s'arranger avec de plus
grands cantons, qui, faisant de fortes

Fr. 1,695,458

Fr. 100,195
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commandes, s'en tirent avec l'indemnite
fournie par la Confederation, ou s'ils fönt
des achats plus considörables que pour
les besoins de l'annöe, on ne peut rien
porter au budget ordinaire pour cela » 211,714

3° Le materiel de guerre et la munition.
La somme portee a pour but de combler
les lacunes antörieures ; ebene peut donc
pas non plus etre mise en ligne de compte;
du reste, eile disparaitra plus tard du budget

» 398,389
710,258

Nous ne portons rien en deduetion pour la lubrique : « Traitement, »

bien que le chiffre paraisse extraordinairement ölevö, les cantons ayant
du occuper, pour la pöriode de transition, un personnel exceptionnel
qu'ils pourront licencier ä l'avenir.

Depenses militaires des cantons en 1877 Fr. 985,200
Depenses nettes de la Confederation en 1877. » 12,477,053
Bonification pour le rassemblement et le licenciement,

mise ä la charge de la Conföderation » 60,000
Total des döpenses pour 1877 Fi\ 13,522,213
Depenses en 1873 et 1874, moyenne » 13,809,846

Depenses röelles en plus pendant les deux annees
qui ont procödö immödiatement l'entröe en vigueur
de la nouvelle Organisation Fr. 287,633

Telles etaient donc les döpenses pendant les deux annees qui ont
procödö la nouvelle Organisation militaire et dans lesquelles on avait le
sentiment qu'on devait faire davantage ä l'avenir. On peut contester le
droit de faire entrer en ligne de compte les depenses extraordinaires
de la Confederation, attendu qu'on peut considerer ces depenses
comme ne revenant pas rögulierement. Mais nous repondons qu'elles
ont cependant öte faites, et cela ä cette epoque, sans difficulte et avec
abnegation.

Si l'on en fait abstraction, il faut au moins faire entrer en ligne de
compte les achats ordinaires de fusils, c'est-ä-dire la part afferente ä

chaque annöe, teile qu'elle est fixöe dans le budget de 1877, qui sert de
point de comparaison. II en est de meme de l'acquisition du materiel
de corps.

Dans le budget de 1877, on a porte les sommes suivantes pour
l'armement :

800 carabines ä fr. 93 Fr. 74,400
7824 fusils, ä fr. 79 » 617,096
820 revolvers pour la cavalerie, ä fr. 55 » 45,100
730 » o l'artillerie, ä fr. 55 » 40,150

Fr. 776,746
Le möme budget porte pour achat de

matöriel de corps.
*

Fr. 492,190
En 1873 on avait depense de

ce chef Fr. 274,056
Enl874 » 103,158

Fr. 377,214
Soit en moyenne » 188,607

Depense en plus en 1877 pour materiel de corps ...» 213,483

Surcroit total de depenses au budget de 1877 Fr. 990,229

¦¦. ::
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En ajoutant ces sommes et en laissant de cötö les döpenses

extraordinaires de la Confedöration, les depenses totales pour le militaire, en
1873 et 1874, se presentent comme suit :

1873. 1874.
1 Depense des cantons Fr. 7,247,531 Fr. 6,896,893
2. Prestations des hommes ...» 600,000 » 600,000
3. Depenses ordinaires de la Confö¬

döration » 3,738,264 » 4,757,761
4. Armement et materiel de corps.

prorata » 990,229 » 990,229
Fr. 12,576,024 ^413^244^883"

Moyenne des deux annees Fr. 12,910,453
Depenses presumees pour 1877 » 13,522,213
Surcroit de depenses du budget ordi¬

naire depuis l'entree en vigueur
de la nouvelle Organisation Fr. 611,760

En comptant de cette maniere, la seule propre ä donner une idöe
exaete des döpenses ordinaires avant et depuis la nouvelle Organisation
militaire, nous ne pouvons cependant laisser absolument de cötö les
depenses extraordinaires que la Confederation a eu ä supporter, pour
un but militaire, pendant les annees 1861 ä 1874 Elles presentent les
chiffres suivants :

Pour transformation de fusils Fr. 608,510

» achat de fusils [ J 4||™'g>
» transformation et augmentation de l'artillerie J 2'707'900
» routes des Alpes » 1,251,931
» la caserne de Thoune » 1,790,460
» la ligne de tir » 357,467
» les arsenaux, ete » 300,000

Total. Fr. 26,631,698
Soit en moyenne, pour chaeune des 14 annees Fr. 1,902,264
Si l'on substitue cette somme ä celle ci-dessus de » 990,229

Fr. 912,035
On trouve que, au lieu d'une augmentation de

döpenses avec la nouvelle Organisation, au montant de » 611,760
Les dernieres annees avant la nouvelle Organisation

prösentent, en y comprenant leur part des depenses
extraordinaire, un surcroit de depense de Fr. 300,275

II est vrai que le budget de 1877 reste, meme en portant en ligne de
compte les economies proposöes, de fr. 700,000 environ au-dessous des
exigences de la loi, de teile sorte que l'organisation actuelle a pour
consequence, en comparant les döpenses ordinaires, une augmentation
de 1,312,000, et en comparant les depenses movennes effectives, de fr.
400,000.

Sans doute, la nouvelle Organisation a occasionne une augmentation
des depenses de l'Etat pour le militaire. Les lacunes considerables de
nos institutions antörieures ne pouvaient pas etre comblees sans des
sacrifices importants ; l'öquipement de l'armee avec le train et les
chariots a occasionne des depenses considörables, ainsi que l'organisation
de la cavalerie; la Prolongation du temps de l'instruction a du
necessairement entrainer d'autres sacrifices, et l'ölevation de la solde et de
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l'ordinaire se fait sentir au budget; enfin, on n'a pu mettre entierement
ä la charge de l'Etat les frais d'equipement et d'habillement des hoinmes
sans augmenter encore les depenses de l'Etat. Mais, malgre toutes ces
prestations extraordinaires, les frais militaires du pays n'ont pas
augmentö dans la mesure que beaucoup de gens se figurent, et cela par le
motif bien simple que la nouvelle Organisation militaire a abrege le
temps de service de la grande masse, en n'appelant les que les s/3 de
l'elite aux exercices ordinaires. Elle a ainsi -=- et l'avenir nous donnera
raison — cree une armöe aussi bien et meme mieux instruite, tout en
exonerant notablement les classes anciennes, ce qui, des quele pays en
reconnaitra le bienfait, doit aussi etre pris en consideration, attendu que
ce mode de faire, au point de vue de l'economie nationale, a une bien
plus grande importance qu'une augmentation des depenses de l'Etat.

NOUVELLES ET CllftOMQtE

Vaud. — Voici le texle du projet de resolution que la municipalite de Lausanne
propose au Conseil communal, concernant Ia creation k Lausanne d'une place d'armes

de la i" division :

i Le Conseil communal de Lausanne,
« Vu le preavis de la municipalite en dale du 22 juin 1877, döcide :

i Pour le cas oü l'Etat de Vaud jugerait utile de proposer la fixation ä Lausanne
de la place d'armes de la lre division federale, la commune de Lausanne lui fail
les offres suivantes :

» 1° La commune de Lausanne donnera suite aus exproprialions eventuelles
auxquelles eile a procede, de maniere ä constituer une place d'armes d'une superficie

approximative de 37 heetares et 37 ares, soit environ 83 poses vaudoises,
ancienne mesure, conformement au plan Joint au present rapport, el eile offre l usage
de cette place, dont eile demeurera proprietaire el dont eile relirera les divers
produits, y compris recoltes, locations de bätiments existants et indemnites de la
Confederation.

» 2° La commune offre ä l'Etat de se mettre en son lieu et place pour suivre ä

l'expropriation des champs Larguier et Jeanne Noverraz, sis en aval du chemin des
Grandes-Roches, si ces terrains lui conviennent pour la construetion des casernes.

.i 3° La commune se charge du deplacement du cimetiere dans les delais legaux,
mais reserve l'usage d'un demi-heetare de terrain, k prendre dans quelque endroit
peu dommageable de la place d'armes, pour y creer sans delai un nouveau cimetiere.

• 4° Les installations pour le tir, ä la place de la Ponthaise, sont mises ä la
disposition de la Confederation, comme dependance de la place d'armes, moyennant
entenle prealable sur les moyens d'en permettre egalement l'usage aux societes et
aux tireurs de la commune. Cette entente portera"aussi sur la repartition des frais
d'entretien. >

Un comite s'est constitue ä Lausanne pour organiser une pelition en faveur du
choix de la capitale vaudoise. II fait imprimer et distribuer un interessant rapport
de M. le colonel Grand ä ce sujet.

On assure que Valleyres renonce ä se mettre sur les rangs. En revanche, Bex fait
des offres qu'on dil serieuses et avantageuses.

NOMINATIONS

Ont ete nommes, par le Conseil federal, comme instrueteurs d'administration,
sous reserve que leur trailement sera admis au budget de 1878, les deux officiers
d'administration ci-apres : M. le major Albrecht, Thurgovie, de pe classe; JI. le
lieutenant Siegried, Argovie, de 2C classe.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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